
Formation par Apprentissage et Formation Continue 

RESPONSABLE D’ENTREPRISE 
AGRICOLE

RNCP38093- ENREGISTRÉ LE : 01.01.24
CERTIFICATEUR : MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 

ALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT

FORMATION DIPLÔMANTE DE NIVEAU 4
BREVET PROFESSIONNEL

Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité
réduite conformément à la réglementation en

vigueur

OBJECTIFS 
CONCRÉTISER UN PROJET PROFESSIONNEL

D'INSTALLATION (EN QUALITÉ DE RESPONSABLE

D'ENTREPRISE AGRICOLE). 

ACQUÉRIR LA CAPACITÉ PROFESSIONNELLE

PRÉVUE PAR LES TEXTES AFIN D'OBTENIR DES

AIDES À L'INSTALLATION. 

APPRENDRE À PILOTER ET À GÉRER UNE

ENTREPRISE AGRICOLE RESPECTUEUSE DE

L'ENVIRONNEMENT. 

MÉTIERS  
CHEF·FE D'EXPLOITATION AGRICOLE

SALARIÉ·E HAUTEMENT QUALIFIÉ.E AGRICOLE

CHEF·FE D'ÉQUIPE

POURSUITE D'ÉTUDES
BTSA AGRONOMIE ET CULTURES DURABLES

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

Taux réussite 2024 : en cours
Taux d’insertion professionnelle  à 6 mois 2023 : 100 %
Taux d’insertion dans le métier visé 2023 : 10 %
Taux poursuite d’études 2023 : 0 %
Taux satisfaction des apprenants 2024 : en cours
Taux d’interruption en cours de formation 2023 : 0 %
Taux de rupture de contrat d’apprentissage 2023 : 10 %

Aucun frais pédagogique
Formation en alternance
Partenariat sur le territoire
Individualisation du parcours
Présentiel pour arboriculture &
maraîchage 
FOAD pour autres productions

Le CFAA & le CFPPA de Tarn et Garonne bénéficie
pour certaines de ses actions, de financements émanant

du conseil Régional Occitanie. 

Facebook : campusterrevie    Instagram : @campusterreetvie82    Twitter : @cfaa_cfppa82    Linkedin : Campus terre et vie tarn-et-garonne
Youtube : Campus Terre et Vie Tarn-et-Garonne       Site web : https://epl82.educagri.fr/

Se former en Agriculture

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil


Spécial apprentissage

Infos pratiques

Prix de la formation 
Apprentissage : Coût de la formation pris en charge par les OPCO pour les entreprises du
secteur privé (pour les employeurs publics, nous contacter).
Formation continue : Coût de l’heure de formation allant de 7,00 à 15,00 € de l’heure selon
modalité de mise en œuvre.

2026



La formation

Modalité pédagogique : Alternance de cours théoriques, de travaux pratiques et de mises en
situation. 
Modalité d'adaptation possible du parcours : En fonction du parcours de l’apprenant·e,
possibilité d’adapter la durée de la formation/validation des acquis ou modularisation.
 

C.1 Se situer en tant que professionnel (obligatoire)
Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant                    44 H

Se positionner dans les différentes types d'agriculture, 

leur histoire, leur fondement et leur organisation                                        24 H

C.2 : Piloter le système de production (obligatoire)
Réguler l'activité au regard de la stratégie, 

des opportunités des évènements                                                             44 H

Gérer le travail                                                                                           42 H

C.3 : Conduire le processus de production dans l'agroécosystème (obligatoire)
Combiner les différentes activités liées aux productions                           60 H 

Mettre en œuvre les opérations liées à la 

conduite des productions                                                                        303 H

C.4 : Assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l'entreprise
(obligatoire)
Porter un diagnostic sur les résultats de l'entreprise

à l'aide d'indicateurs technico-économiques et financiers                       80 H
Réaliser des choix pour l'entreprise en matière 
fiscales et juridique                                                                                  44 H
C.5 : Valoriser les produits ou services de l'entreprise (obligatoire)
Commercialiser un produit ou un service                                                90 H
Négocier dans le cadre d'un contrat 
ou d'un projet collectif                                                                              24 H

UCARE au choix
Conduire un atelier de transformation fruits et légumes                        105 H

Réaliser les opérations de production de l'atelier d'aquaponie              105 H

Mettre en place un système agroforestier                                                 70H

Réaliser les travaux courants de maintenance sur les bâtiments et matériels de son entreprise

agricole                                                                                                     70 H

2 UCARES proposées si pas de C.3 suivies arbo/maraichage
Réaliser les opérations de production de l'atelier arboricole                     70 H

Réaliser les opérations de production de l’atelier maraîchage                  70 H

Autres 
TRE/ Citoyenneté                                                                                      20 H

SST/ PRAP                                                                                                36 H

APPRENTISSAGE & FORMATION CONTINUE
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Renseignements et inscription 
Référent·e administratif 

 05 63 04 20 83
cfppa.moissac@educagri.fr

CFA Agricole de Tarn et Garonne
1915 route de Bordeaux 

82000 Montauban
05.63.21.23.87

cfa.tarn-et-garonne@educagri.fr

CFPPA  de Tarn et Garonne
Chemin de Montescot 

82200 Moissac
05.63.04.20.83

cfppa.moissac@educagri.fr

Numéro de
déclaration d'activité 

7382P00782


